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Le projet de monsieur et madame Quéré consiste en la restauration d'un corps de ferme et une extension raisonnée, pour en faire leur maison d'habitation. Sur cette parcelle se trouve un long batiment qui a
une partie restaurée dans les années 70 et l'autre partie en l'état. L'accès se fait par la route communale qui se situe a l'arrière du bâtiment. Le terrain est arboré et les limites de la parcelle sont prononcées par
des talus d'arbres de hautes tiges, et a l'est un ruisseau détermine la fin de la parcelle.

Le projet est de restaurer cette longère en partie et de faire une extension raisonnée en conservant les proportions existantes de ce corps de ferme afin de ne pas le laisser se détérioré, et de l'agencer avec le confort actuel.
L'ensemble sera restauré en utilisant des matériaux écologiques et existants. La toiture est en ardoise et reprend les lucarnes actuelles, qui seront recouvertes de zinc, un enduit de chaux viendra couvrir l'ensemble des
pierres de la facade sud pour faire un enduit dit a pierres vues, mais au nord et a l'ouest l'ensemble restera en pierres comme l'existant. L'ancienne grande ouverture est réutilisée comme grande baie vitrée sur l'extnsion, 
à l'origine il y avait une porte cochère..
Toutes les ouvertures auront des volets en bois .

Le terrain sera amménagé côté nord pour le stationnnement des véhicules là ou se fait l'accès actuel, et l'ensemble du terrain conservera ses arbres et ses talus.

La réhabilitation de ce corps de ferme redonnera vie a cet ensemble, tout en respectant la taille et les dimensions existantes.  


